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Lorsque l'emprise est bâtie ou lors d'une dépréciation du surplus 
bâti, il peut convenir de retenir des indemnités complémentaires 
correspondant aux travaux à mener pour supprimer/réduire les 
préjudices subis. 
Ces préjudices peuvent être, à titre d'exemple, visuels, sonores ou 
encore dépréciatifs du surplus. Ce dernier point pourrait être illus
tré par une baisse de la liquidité de ce dernier et donc de sa valeur 
vénale globale ou encore limitant/supprimant les éventuels droits 
à construire, en prenant notamment en considération l'article 
L. 1251-3 du code des transports pour apprécier la perte éventuelle 
des droits à construire. 

Cas pratique: 

M. X est propriétaire d'un terrain à bâtir vierge de toute construction. 
Il a été instauré une servitude de survol sur une partie de son terrain 
/500 m2/ afin de permettre la réalisation d'un téléphérique urbain. 
La hauteur entre le terrain et le point le plus bas du survol (partie 
inférieure de la cabine du téléphérique} est de 35 mètres. la valeur 
vénale métrique de son terrain, sans prise en compte de la servi
tude, est estimée à 250 €/m2• 
Compte t enu de la hauteur, l'abattement applicable est de 88 %. 
Ainsi, le montant du préjudice est de /500 m2 x 250 €} x /1 - 88 %} 

= 15 000€. 
Des indemnités complémentaires pourraient également être 
retenues. 
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B
ien que les projets de réalisation de téléphé
riques urbains demeurent peu nombreux, l'ins
tauration d'une servitude sur les terrains de 

surplomb mérite une réflexion sur le cadre indem
nitaire adapté. 
Il nous est apparu pertinent d'adapter une méthodo
logie répandue en matière d'évaluation de tréfonds, 
encore fréquemment usitée pour l'extension des ré
seaux de transports souterrains, pour l'adapter à la 
problématique inédite du surplomb. L:approche par 
analogie est tirée de la dégressivité du préjudice subi 
et vise à proposer un cadre méthodologique, amiable 
ou judiciaire, apte à être utilisé et adapté par les pra
ticiens auxquels reviendra la tâche liminaire de valo
riser l'existant. 
Dès lors, en l'absence de jurisprudence établie, il in
combera aux avocats spécialisés et experts en éva

luation immobilière de s'approprier et parfaire cette 
méthodologie afin de développer la jurisprudence. 




